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LETTBE A M. LE BARON DE GÉRANDO ; 
Conseiller d'État.· 

PROJET D'ÉTABLISSEMENT; 

D'aile Maison pénitentiairé .pour les 
jeunes Détenus. 

MONSIEUR LR CONSEILLER D;ÉTAT' 

J'ai reÇu la lettre de J.\.t le Maire de ***, que·voùS 
ln'aveZ fait l'honneur de me transmettre en commu-

, nicatÏ\lD, ainsi qrie le billet philatithropiqlie que VOUS 
avez eu la bonté d'y joindre. Je ne puis vous exp1'Ï· 
mer le plaisir _que m'a fait cette commuriication, en 
voyant la seconde ville du royaume montrer .un si 
honorable empresseme'1.t pour consacrei.· jeuries 
délinquans au dessous de seize ans, un établissement 
pénitentiaire' à l'instar de eelui récemm.ei1t .créé 
dans la maison des :Madelonneltes. C'est déjà là , 
dea bons résultats de 1a visit.e dont vous l'avez ho:... 
norée , avec plusieurs distingilés par l'élé-
vation de leur talent et de leur position sociale. . 

Quant à la demànde des atatuta et règleniena de 
cette maison, peiur lui serrir d'instrùction dans l'or-
ganisation d'un établissmient analogue, je ne puis 
vousaélressercetenvoi. L'administrateuracru devoir, 
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en fait de règleiùens <léfi'nitifi; el cotnrtiuuicabit-s' u{! 
rien arrêter à l'avance sur le papier, parce qu'il faut·; 
dans· ces établissernens, rédiger progre:>sivemen t 
les règlemens, sous l'inspimtion de !?expérience et 
soUJ:1 le contrôle de l'observation. 

Les règlemens sont donc jusqu'ici, plutôt en ac-
tion, qn'enécrit. · 

Mais du reste, je crois que je remplit·ai beaucoup 
mieux l'objet de cette demande, eµ entrant ic;i. d,a&;o 
rexposé de la manière 'dont cette inàiSon s'est' créle 

. et se dirige' et des moyens qui me sembleraient les 
p_lus propres à en propager et perfectionner même 

·· l'imitation ailleurs. · 

D'abord, selon moi, les principes fondamentaux 
de l'établissement de ces maisons de jeunes détenus' . 
tels qu•itssont développés dans un rapport que Tai 
EU l'honneur de vous cor .immiquer > 1·apport ap-· 
prouvé par l'a vis du comité de l'intérieur' du 21 

mars i 851 , consistent : · · · · . · 

1°. Dans le système cellulaire de· nuit; 

2°. Dan9 un systfilnede classification de jour, réo. 
sultaot de l'élablissement de trois qua1iliers, l'un 
de puHition, pour les plus pervers, l'autre de récom.;. 
pense pour les meilleurs sujets, el enfin. le troisiènie ; 
dit qu.arti.er a: pour la généralité des j enne.s 
détenus qu'une .signalée ni en bien, ni en 
mal, ne range dans auéuli des deux quartiers 
dens.Ce système, pour remplit Je but à la fois 
sif et rémunérafoire dans lequel il est conçu, doit 
permettre de faire avancer ou rttrograder les jeunes 
détenus d'un dans l'autre, afin.de ne jamais 
éloigner la crainte de la punition, ni l'attrait de la 
récompense; · · 

5°. Dans le travail avec le silence pour règle de 
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:àooipÙne' et r enseigneinent d'une pour 
'but d'utilité; 
. 4°. _Dans l'instruction par !a méthode 

mutuel, )Omte al morale 
et 

5° Dans un système d'inspection facile , îna!tendu 
·et autant que possible simultané; · . 

6°. Dans l'emploi àe l'emprisonnement solitaire, 
·simple ou rigoureux , co:nme punition; 

7°. Enfin.,dans la tenue d'une comptabilité mo .. 
raie, base fondamentale et contrôle nécessaire, de ce 
système répressif et rémunératOire. 

Ajoutons ensuite deux conditions bien import.an-tes pour de ce système·, concernanl te 
personnel des employés et le personnel des jeunes (iétenus. · 

Pour le per<1onnel des ; il faut 
mes irréprochables aux quels il est nécessaire d'irispi.,. 
rer l'amour-propre des résultats à obtenir , et la 
considération attachée à d'aussi louables efforts 

Pourle personnel des détenus, ii y a ··de 
n'admettre que des enfans qoi n'aient point été anté-
rieurement repris de justice et qui soient étran-
gers à toute cohabitation des prisons , a.fia de 
s'adresser à population neuve. ·· · ' 

De là, la nécessité d'avoir dans Ja :wai&ori des jeunes 
détenus, outre les trois quartiers précédens destinés 
aux enfans jugés, uu quatrième quartier consacré 
a_uxenfans afin de ne pas négliger l'ac:-
t1on des prisons dans ses effets les plù's 
prochains , pour la combattre ensuite dans ses rP. 
snltats les plus 
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Telles sont les conditions fondamentales à l'établis.;;. 

,sement pénitentiaire d'µne maisondejeunes 

Mais, commemalheureusementces 
loin d'avoii: pu être complétement remplies dans 

l'établissement des Madelonnettes, il importe de si-

gnaler de cet auprès 

de ce qu on peut 1m1ter, ce qu on doit éviter ou per-

fectionner. 

Les premiers obstacjes vemrient de la nature des 

lieux qui n'avaient été, sous aucun rapport, pré-

destinés à cette discipline. 

D'abord, dans. l'impossibilité d'appliquer le sys-

tème cellulaire de nuit à toute la population, on erl 

a borné l'application au quartier de punitic:>n et aux 

enfans de douze ans et au-dessous; puis on :i classé 

les dortoirs en commun, d'après le rappoi-t des con-

tenances au rapport des Ages, de manière à assigner 

un dortoir séparé aux enfans de plus de douze ans 

jusqu'à quatorze; de quatorze à dix-sept; et enfln; 

de dix:..sept et 

Tel est le palliatif qui ne peut assurément rem-

placer l'omission de cetle condition si essentielle des 

cellules de nuit. ' 

Ces bâ.timens n'avaient pas coin.binés, non 

plus, ponr cet effet sim'ultané et inattendu de l'ins-

pection si nécessaire au-maintien de la discipline pé-

nitentiaire. par quelques ouvertures de 

portes et de dispos1 uons de heux' le logement du 

directeu:j:', qui se trouvait isolé de la maison , a tlt.é 

mis en communication immédiate avec toutes ses 

partie5 où il peut se transporter à l'improviste , à 

toute heure de jour et de nuit. Ensuite , pour éta;.. 

blir l'inspection deff ateliers; on a, le long des 

ridors, pratiqué sur ]es portes de ces ateliers, de pe• 

.. 
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\ tits guichets qui permettent de voir. être vu. 
Le directeur, les employés et les v1SJ.teurs même 
ptuvent ainsi, sans se montrer, s'assurer de l'ordre 
et du silence intérieur de ateliers. 

Une autre conditiOn , non moins essentielle, rela-
tive au personnel de la des jeunes déte-

n'a pu encore se réaliser. L' Administration ne 
pouvait consentir à la consécration exclusive du 
local des :Madelonnettes aux jeunes détenus, qu'au-
tant qu'on les rdiiil.t indis!inch.:nient <le toutes les 
prisons de Paris. De là, il a fallu agir sur une popu-
lation corrompue par tous les vices des prisons, et 
imbue de· leurs habituùcs et Je· leurs traditions. 

Sous le rapport de la classification de jour, on 
a bien établi, d'abord la séparation des prévenus et 
des jugés. On avait même, ensuite, réalisé pa'rmi les 
jugés la classification des trois quartiers d'épreuve.de 
punition et de récompense. Mais la bonne renommée 
de cet établissement a <lù en accroît1·e la popu-
lation; et, à moins d'une extension des bàlimens , 
on ne pourra affecter un quartier de nuit séparé à 
la n!compem;e : ce 11e sera que dam; le système· ré-
µmué1·atoire de la discipline intérieur6, qu'on pourra 
conserver et la place du quartier de ré-

Quant quartier <le punîtio:J., il a un système 
cellulaire de nuit, uri préau isolé, et des ateliers 
également isolés. Ce dernier problême de l'isolement 
des ateliers, pour le quartier de punition, p·araît 
d'une difficulté presque insoluble an premier abord, 
parce Fon se demande, y faire passe1· 
des enfans d,ei; différens ateliers du quartierd'épre.uve, 
;). moins de doubler à grands frais t1;us ces ateliers 
ùans le quartier de' punition. C'est l'o,bjection per-

qu'on a à ce système et rému-' . 
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1;1ératoire. Elle est pourtant d'une solution bien: 
.f!imple. Le quartier de n'étant qu'un quat·-. 
tier de passage, qu'un accident pénal ?ans la durt!e 
de la détention il suffit d'y donner accidentellement. 
aussi ' un but pénal ; . et pour ce!a ' d'y introduire 
h.>S tmvaax les plus gros:;iers, qui n ·ex.igent aucun. 
appl:entissage ne produiront presque aucun ·pé-
cule; et qui; ainsi, auront le double objet d'oecuper 
et tle pur.ir. Telles sont , par exemple, Les travaux. 
d'épluchage de lai.ne, de -lin, du triage de gommes, 
de la fabricatiou de chaussons, etc. 

On trouvera dans cette roe:;ure, uil aµtre avan-_ 
tageimmense:c'est que plusieurs de ces travaux, étant. 
des préparations de matières premières, il est souvent 
fort difficile de les e:xclure des prisons, où ils ont l'é-_ 
norme inconvënient de n'enseigner d'abo1·d aucune 
profession aux détenus qu'on y soumet; et, ensuite 
q'être , de La part de ce; détenus , le sujet de récla-
mations eontinuelles, et souvent trop légitimes , 
contre l'arbitraire qui les y a soumis. Le qaa1·tier de 
punition è&t une place utile et rationnelle. 
pour ces· travaux •.. 

Ces trois quartiers ilipreuve, <le r.écompense et 

de punition, doivent être marqués pnr des <lifftrences. 
nécessaires dans le régime intérieur de la maison : 
:iinsi au réfectoire trois table;; distinctes.: et à ces 
tables le régime alimentaire doit y êtl'e différent. Le 
quartier d'épreuvé doit avoir le régime alimentaire 
ordinaire; le· quartier de punition, des restrictions 
apportées à ce régime; le quartier de recompense au 
contraire· quelques le et au 
ht-soin le jeudi. · . . . 

êè pu encore ·maison 
dt>s jeunes de Paris, pai·ce:qrre Je 

èst sonmi-S à un .prix fix:c par journée' mais 
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les difficultés à cet-égard pourro!!t s'aplanir, parce que 
Von peut faire entrer ]es restrictions du quartier de 
punition en compensation des supplémens du quar-
tier de récompense. 

Ct>.s. trois quartiers doivent êire encore dU.tingu.fs 
dans le régime intérieur par un uniforme différent. 
li ne s'agit pas pour cela de changer la couleur des 
habits; mais seulement d'avoir une manche de telle 
couleur pour Je quartier de- punition; lin petit che-
Vl'On pour le quartie1· de récompense; sorte qu'il. 
u'y ait qu'à ôter le chevrori pour opérer sans frais la 
dégradation du détenu qui sera exposé à rétrograder. 

A l'école, je voudrais que les enfans du quartier de 
punition ne fus.sent point admi.S. Il importe de pré·· 

·senter aux détenus l'instruction comme un bienfait 
auquel on perd ses droits pal'Sa mauvaise conduite. 
Aussi, à la m11il'on centra.le de où j'ai orga-
nisé une école vendant mon inspection' j'avais pro-
_ posé, dans le projet de rlglemC'nl, que la bonne con-
duite serait le titre d'admission, et une mauvaise 
conduite, un titre immédiat d'expulsion. L'effet de 
cette mesure a été merveilleux, et j'ai vu avec plai-

. ;;;ir l'a,rdonnance de M. le Ministre de la guer1·e en 
consacœr le principe dans l'organisation des péniten-
ciers militaires. 

Je passe maintenant successivement à l'application 
-des autres conditions précitées. 

- 80116 le rapport du travail, on a déjà obtenu le 
grand avantage d'abord d'occuper tous les enfans, 
et d'une manière productive, puisque le moulant . 
<lu produit des travaux dans le mois de décembre 
s'est élevé à 1,Soo fr. Mais ce but fiscal de 
la production nuit-il à ce)ui de l'enseignement indus-
triel. Il y a plusieurs bons ateliers, tels que celui dP. 
la serrurerie,· des tourneurs, du ti&sage de Cl'Ïns, des 
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des émailleurs : ce derni:er toutefois 

peut-être t1·op nombreux. Mais il y a d'antres ate-, 
· liers tels que celui des chaussops, du triage des gom-:-
mes, -qui ne font que donner une occupation, mai\ 
:nomme professi9n; c:'estchose remédiable, vu 

du renouveller;nent du _bail d,es travaux 
4ea détem,1s. 1l y aura Jieu et nécessité de eoser une 

pou,r la mais911 des jeunes <;létenus, et de 
faire en so.rte de y pour l'introduc-
•ion d'un ensaignel'Dent in_dustriel par eux appliqué 
à une certaine va.riété de professions utiles. 

Il y aura également lieu, &elon moi, de marquer la. 
entre les. rl_ivers pour un prix 

c;lifférent dans la part du produit d_es travaux reve"'.'. 
nant à la main, sl).ns t9.uçher à la masse de réserve. 
Pour le d,e punit_ion, il est. vrai, la nature 
pénale des reJ?,d la. dispos_ition ÏU!Jtile, tant 
ils peu productifs •. je désirerais, dans le 
quartier d'épi::euve, faire la part de l'argent de po:.. 
che (c'est-à-dire donn_é à la main), un peu.moindre 
pour l'accrohre d'autant dans le qua1·tier de recom-
pense; ca-r. il ·considérer cet argent de poche 
!?Omtne une vé:i:itable prime de et 

· · 

La règle du silence dans les ateliers s'obtient et. 
rigoure.asement.Les sorties et rentrées pour 

sal11ifa1re les besoms naturels, aurai en l pu causer des 
à cette règle. On moyen· bien siin.ple e"st 

pratiqué :. un.e grande R et une. grande S sont 
sées à la porte de chaque atelier; l'enfant qui veqt 

!eve Ia_main, après. avoir obtenu le signe 
d assentiment du surveillant, il place la grande Sen 
regard sur la porte, et, en rentran.t, il y s11bstitue 41 
gra.nde R,par ce moyen on sait toujours. sans expli.-
cahon verbale, mouvement des sorties et d1"& 

· · · · · · · · · 
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Sous le rapport de l'instruction élémentaire, les progrès de l'école d'enseignement mutuel ne rien à désirer, comparativement à la date récente de 
60n établissement; et les moyens d'organisation sont ceux connus et pratiqués en tous lieux pour l'appli-
cation de cette méthode. 

L'instruction morale exige rétablissement d>une bibliothèque, dont on s'occupe en ce moment; et qui: p!il'mettra des iechir.es communes et individuelles.· 
L'instruction religieuse esl confiée à un aumônier; 

jour la prière se fait matin et . 
L'emprisonnementsolitaire n'a pas encore reçu son organisation complète avec la graduation de toules. ses circonstances aggravanles: mais les lieux sont choisis, convenus, et ne que de légers frais d'appropriatio:d. 
L'emprisonnement solilaire simple co)1siste dans l'isolement seul de la cellule; mais ensuite op. peut y ajouter plusieurs circ()ustances aggravantes, 

que la privation de no!lrriture, autre que le pain sec et l'eau, la privation du joui·, le système de couchage sm· la paille. Enfin, le plus ou moins d'extension · de sa durée est un des moyens d'élasticité de son emploi; mais dans l'intérêt de la s.anté des détenus et de l'efficacité de cette ·punition,, il faut éviter, je crois, trop de continuité dans sa durée. Mieux vaut, au besoin, Je rendre, cet emprisonnement solit'lire, dls-cuutinu, et le faire subir en deux fois, par exemple, à_ celui qui en aurait xnérïté une assez longue applica-tion. 

Cet emprisonnement solitaire est le plus haut de-gré de l'échelle pénale de la discipline 'intérieure; cette, discipline 'a plu11ieurs autres moyen.:; cor- _ 
D abord, elle ebt, elle-même, par sa nature 

·-. 
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pL·opre, cunstammen t répre.ssi ve ou rémunératoire;-: 
ent.uite il y a dans une prison où une certaine 
de bien-être matériel est introduite, une immense car-
rière de moyens parce que l'on a partout 
celui de la privation. Il ne faut jamais admettœ dans . 
l'intériem· des proons une somme de bien-être maté-
riel qui dépasseL·ait celle à laquelle les classes infé-
rieures peuvent aspirer, parce qu'alors on crée1·ait, 
pour ainsi dire, une prime d'encout"agement au 
crime. Mais, en 'restant dans cette sage limite, il ne 
faut pas non plus tomber dans un excès contraire; car, 
quand_ on a soin de considérer le bien-être m<Jtériel 
ü1térieur des prisons sous un aspect répressif et 1·ému ... 
nénitoire, c'est-à-dire comme un moyen permaaent 
à la fois de récompense et de punition, alors on a le 
secret del' efficacité de la discipline des prisons; parce 
•iue le domaine de la pl'ivation, et par conséquent de 
la répression , s'étend en raison de celui de la jouis-
sance. 

Au nombre des punitions secondaires, employées 
à la maison des jeunes détenus, l'une des plus effica-
ces, est la èondamnation au pain sec, par la, manière 
dont elle s'exécute. Quand chacun est assis au réfec-
toire, devant sa soupe , les condamnés au pain sec , 
rangés en vue de tou,s, reçoivent leur ration qu•ïls 
mangent avec toutes les souffrances du contraste. Les . 
retenues sur l'argent de poche, la privation de ré-
création, de visites sont également une répression ef-
ficace. Mais le passage du quartier d'épœuve dans le 
quartie1· de punition paraît un des chAtimens les plus 
redoutés. Il est aussi un moyen de punition qui n'est 
pas enr.ore introduit, mais qui doit l'êti·e prochaine-
ment, et qui paraît produire d'excellens résultats 
dans un collège de Paris où il est en usage, la 
guérite de punition. 

li ttc reste pht5 poul' compléter cet exposé, qu·à in-

. ,. 
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Il 
diquer l'emploi du lems dans le courant de la jour-
:née. 

Le lever a lieu le ma.lin à cinq heures en ·été; six 
heure&etdemie en hiver: tambour 
se font entendre; au premier, les détenus doivent se 
lever et s'habiller en silence: au second, faire chacun 
leur lit ; au troisième, ·se ranger debout au pied 
leurs lits pour la visite des prévôts qui inspectent les 
lits mal faits; les hahitsdéchirés, etc.; au 
faire la prière du matin que récite à haute voix l'un 
des prévôts, et qu'écoutent en silence les autres 
nus, tête nue, "debont et rangés devant leurs lits 
respectifs <JUÏ portent le numéro de chacun: au cin-
quième roulement, en6n, les jeunes détenus descen-
dent dans la cour pour se laver le visage et les mains, 
en rang, deux par deux, au pas et en silence, divisés 
par. brigades selon le classement des !ils dont il a ét<! 
parlé, et conduits par un surveillant ou prévôt. Les 
détenus en ordre et dans le silence sont ensuite répar-

. tis dans les différens atelier.a. 

Le lever des enfans prévenus, a iieu ensuite a" ec 
toutes les circonstances précitées, ·de manière qu'au-
cune communication n'est possible entre ces préve-
ni.is et les jugés. 

A. neuf he1u-es, les jugés S<>rtent, au roulement du 
tambour de leurs ateliers, el arrivent rangés dans 
leurs escouades respectives, avec ordre et silence, au 
l.'.éfoctoire où chacun prend place à .son numéro. 

Les prtvenus arrivent ensuite el se rangent à une 
i_able 

jugés, après que!ques minutes de repos dans les 

.. , .. 
'· ... 
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.· préâux, du réfectoire à l'école à neuf hetues. 
demie, toujours dans l'ordre et le sileJ]ce. 

Ils sortent de l'école à onze heures pour reutrer 
dans leurs ateliers respectifs jusqu'à une heure ;illelir 
est alors accordé une récréation jusqu'à deux. 

A deux heures, rentrée dans les ateliers jusqu'à 
quatre. A quatre heures, dîner au réfectoil'e avec les · 
mêmes règles d'ordre suivies pour le déjeûner: à qua-
ke heures et demie jusqu'à cinq et demie, récréation; 
à cinq heures et demie, ils rentrent dans les _ _ateliers. 
jusqu'à neuf, heure du coucher. 

Ils montent à leurs cellules et dortoirs, dans le 
même ordre qu'ils en descendent le matin; mais ils 
sont soumis à une première visite au sortir des ateliers, 
pour empêcher qu'ils n'emportent aucun outil; et, 
!lVant l'entl'ée dans les dortoirs, ils sont soumis à une 

visite par lt!s surveillans de nuit, pow· consta". 
ter l'état de leurs 

L'appel nominal et la prièi·e se font ensuite dans 
les dortoirs, dans le même ordre que pour le lever, et, 
quant aux détenus qui couchent dans cellules, ils 
se tiennent à la porte de leurs cellules respectives 
pour cet appel et cette prière. 

Le couchi>r à deux dan& le même lit ou dans la 
même cellule.est interdit. Les cellules qu'on ne peut 
con.sacrer à un seul lit, en reçoivent trois. 

Les sont éclairéi1 pendant toute la nuit. Il 
y a un prévôt par douze détenus , cha1·gé de 

- . 
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]'observation de l'ordre et du. silence. Ce prévôt est 
·choisi parmi les détenus, auxquels leuI" bonne con-
duite a mérité cette marque de confiance et de dis.; 

- tinction. 

La proprété intérieure de l'établissement est 
tenue par les détenus qui en sont chargés à titre 
d'auxiliaires• 

Je crois, Monsieur le Consejller; que cet exposé suf-
fira pour donner une idée précise, de 
l'état actuel de l'institution des jeunes détenus, mais 
encore des moyens de perfectionnement que l'on doit 
nécessairement introduire dans l'imitation da cet éta.;. 
-blissement. 

Vous voyez, en effet:, à travers combien de difficuI.;. 
tés cet établissement s'est organisé, et c'est ce qui re:. 
lève d'avantage les mérites de l'exécution à laquelle 
M. Moreau-Christophe, inspecteur-général des pri-
sons de Paris, a pris et prend chaque jour une pa1·t si 
active, si éclairée, secondé par un personnel qui a 
fait également preuve d'aptitude et de zèle. 

Toutefois:; ilest des difficultés qu'il ne faut pas cher;. 
cher à combattre, parce qu'on ne saurait jamais 
flatter de les avoir totalement vaincues : c'est pour 
cette raison que j'insisterai en terminant, sur l'ac"" 
t:omplissement eSS"entfol de deux conditions dans tout 
projet d'établissement de maison pénitentiaire de 
jeunes détenus; savoir : 

i 0 
• .Adoption du système cellulaire de nuit: 

2°. Exclusion de tout enfant précédemment repris 
de justice. 

.-/ 
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La seconde condition est facile ,\ réaiiser, parcè 

qu'elle ne que dans mE:sure 
taire ; la prem1ère, au contraire, dépend des heux : 
et, à ce titre, offre plu8 de difficultés, surtout dans mi .. 
projet q1:1i rep?ser.ait sur des de so?8criptio!1. 
Bien que l'apphcat1on d'un systeme cellulaire de mut, 
surtout pour en fans, ne doive guère entraîner des 
frais de construction plus élevés que les b-.Hisses ordi-
naires de i1os prisons, cependant on ne peut pasespére1· 
qu'une souscription puisse à la fois supporter ces frais 
de construction cumulativement avec ceux de pre-
mier établissement. L'esprit d'association n'est pas 
assez développt! en France pour permettre d'aspirer 
à ces résultats qui se sont réalisés à New-York, à 
Philadelphie, à Boston. Mais au moins dans le choix 
du local on pourrait peut-être rencontrer des bâti-
inens OU parties de bâtimens d'anciens COUVens Oil 
monastères, contenant un système cellulaire qui se-
rait tout réalisé. J'ai été à même d'ob.5erver dans mon 
inspection plu1<jeors exemples de ce fait, et en mêt:ne 
tem11 d'en conatijter -qn autre bien regrettable, c'est 
la démolition de ces cellules dans beaucoup de hâti-
mens pour e!l faire des dortoirs communs; il m'est 
aujourd'hui démoBtré que si l'on avait choisi et uti-
lisé avec discernement en France Jes anciens bâti-
mens des ordres religieux 1 on eût pu appliquer pres-
que dans tout le royaume le sysi:t}me cellulaire de 
nuit sans frais de construction. C'est âÎnsi que nous 
l'avons fait pour le qµ.artier de ia 
correction. 

Mais dans l'hypothèse où aucun local de ce genre 
ne se re_neontd1t, nous co11seillerions alors de choisir 
un bâtiment pourvu de grandes pièces pour dortoirs: 
et dans ces pièces_ on étahlîrait au milieu un double 
rang de cellule:i en bois, ainsi qu'on l'a fait dans plu-' 
sieurs colléges et ainsi que jP. l'ai remuqu1f notam-



liS 
'ment dans le bel établissement naguèrè 
consacré à l'éC'ole de la marine. 

Je n'ai plus à ajouter qu•une dernière 1·éflexion. 
Dans l'établissement de ces utiles institutions, il est 
un écueil ponl' la philanthropie contre lequel on ne 
saurait trop se prémunir. Ces maisons destinées à ùes 
enfansdont plusieurs même ont été acquittés comme· 
ayant agi sans discernement, ne doivent pas repro-
duire saus doute le nigime intétieur des prisons; 
mais aussi il faut se garde1· de les assimiler à des mai-
sons cl.éducation pour lrs ehfans paunes.Il y a là un 
juste milieu à bien saisir, en leur assignant une dis-
cipline qui n'inspire à l'opinion publique aucune des 
idées flétrissantes de la prison, mais leur conserve 
cependant à ses yeux un caractère sérieux de répres-

·sion et d'ititimidatÏQn. 

Enfin, il reste enccre une mesure complémentaire 
et essentielle à prendre, pour assurer le succès de ces 
établissemens: c'est l'institution et l'organisation, pOUL' 
l'époque de la libération, d'un patronage actif et 
éclairé de citoyens généreux, prêts à sui·veiller ces 
enfans, à les suivre dans la socit'.té, à leur procurer 
l'exercice honnête de la profession acquise, .le sage et 
utile emploi de la masse de réserve, l'assistance mo-
rale des avis, des conseils, des directions que réclame 
lmr inexpénence; à renouee les rapports de famiHe; 
quand ces· enfans appartiennent à de.<i parens hon-
nêtes; à y suppléer, quawl ces pauvres êtres sont 
seuls en ce monde, abandonnés à leur faiblesse et à 
leurs besoins; et enfin, il est dou lonreux de le dire, à 
combattre et éloigner au contraire ies rapports de 
famille, quanct c'est au sein du foyer domestique, 
ainsi que cela est trop fréquent, qu'ils ont trouvé les 
enseignemens, les exemphls et mêmeles provocations du vice. · 
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Tellès sont' Monsieur le Conseiller' lès observa.:. 

titms qM m'a suggéréès -mon zèle pour la propaga..; 
tion de l'établissement des maisons pénitentiaire8 
destinées aux jeunes détenus, observations que je sou- , 
mets au contrôle de vos lumières' et à l'expérience 
de--Votre-active et philanthropie. -

l'assùrartée de la considération très-dis., 

avec laquelle j'.aî d'être, 

. ' .. 

Monsieur le Consèiller d'Etat , 

Voire et très-obéissant serviteur; 

inapect'èur général des pr'isoTl"S da ro.ydumê; 

· 1111PRiimruE DE A.. llENRY; 
Rux Gt-r-L:E-CŒtJll, l'lo 8 

)-
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